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maisons individuelles
Question écrite n° 28800

Texte de la question

M. François Baroin alerte M. le ministre de l'économie et des finances sur les très mauvais chiffres de l'activité
de construction de maisons individuelles et les inquiétudes qui en découlent. Ainsi, entre janvier 2012 et janvier
2013, les constructeurs de Champagne-Ardenne enregistrent une baisse globale de commandes de 30 %. Cette
chute a entraîné dans son mouvement celle des entreprises du bâtiment, toutes tailles confondues, qui craignent
licenciements et fermetures nombreuses dans un avenir proche. Des mesures urgentes sont réclamées par
l'ensemble des professionnels de la construction. Il souhaite connaître les intentions du Gouvernement pour
relancer au plus vite ce secteur d'économie.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a conscience de la perte de dynamisme du secteur économique du bâtiment, en particulier
dans le domaine des constructions individuelles. En réponse à ce constat, un plan d'investissement pour le
logement a été présenté le 21 mars 2013 par le Président de la République avec l'objectif de créer des emplois,
par essence non-délocalisables, dans le secteur du bâtiment, de pallier les difficultés de logement des Français
et de répondre au défi écologique. Parmi les 20 mesures de ce plan, quelques dispositions impactant en
particulier le secteur de la construction de maisons individuelles peuvent être soulignées. Les premières
mesures de ce plan sont traduites par la loi n° 2013-569 du 1er juillet 2013 habilitant le Gouvernement à
légiférer par ordonnance afin d'accélérer l'aboutissement de projets de construction. L'ordonnance relative au
contentieux de l'urbanisme du 18 juillet 2013, prise en application de la loi susvisée, permet d'ores et déjà de
réduire les délais de traitement des contentieux et de lutter efficacement contre les recours malveillants. Au
niveau du foncier, les incitations fiscales à la rétention de terrains constructibles seront supprimées. En effet, le
régime des plus-values immobilières sur les terrains à bâtir consent des abattements progressifs jusqu'à
exonérer totalement ces plus-values au bout de 30 ans : de la sorte, il est incitatif à la rétention de terrains
constructibles, alors que le foncier fait défaut, et se renchérit en conséquence dans de nombreuses zones. Le
Gouvernement a donc décidé de mettre fin à cette situation en supprimant, à compter du 1er janvier 2014, les
abattements pour durée de détention. Cette mesure figurera dans le projet de loi de finances pour 2014.
Concernant les coûts de construction, le plan d'investissement pour le logement prévoit un moratoire de deux
ans sur l'instauration de nouvelles normes techniques et une évaluation globale des normes de construction
existantes en matière de construction de logement. Enfin, le plan d'investissement pour le logement ré-affirme,
au travers de diverses dispositions, le principe de limitation de l'étalement urbain. La densification de l'habitat est
dictée par des impératifs de préservation de l'environnement et des espaces agricoles, de développement
durable, d'optimisation économique des infrastructures et des services collectifs, de lutte contre les phénomènes
de division sociale. Par ailleurs, pour aider les Français à devenir propriétaires, pour la première fois, de leur
résidence principale, il existe un dispositif aidé par l'État : le « prêt à taux zéro » (PTZ+), crédit immobilier
réglementé accordé sous conditions de ressources. Le Gouvernement a souhaité recentrer ce prêt sur les
ménages les plus modestes, catégorie de primo-accédants la plus affectée par la conjoncture économique. La
réforme entrée en vigueur au 1er janvier 2013 permet désormais aux ménages appartenant aux deux premières
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tranches de ressources du dispositif de bénéficier d'un différé portant sur la totalité du montant du prêt, et ce
pour une durée totale d'emprunt de 25 ans. Le PTZ+ joue ainsi un rôle fortement solvabilisateur et permet à des
ménages qui seraient exclus du champ de l'accession à la propriété de réaliser un tel projet. Par essence, le
PTZ+ est un instrument de soutien de l'activité du secteur du bâtiment, et plus particulièrement de celui de la
construction de maisons individuelles. Plus de 50 000 ménages devraient bénéficier de ce dispositif en 2013.
Enfin, un nouveau régime d'aide à l'investissement locatif privé est entré en vigueur en janvier 2013. Il est
orienté vers le logement intermédiaire, étant conditionné par le respect de plafonds de ressources et de loyers,
et vers les zones où les marchés immobiliers sont les plus tendus.
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